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Le BRC souligne que toutes les précautions et recommandations disponibles sur notre site www.brc-
rea.be sont et restent d'application : Recommandations pour la formation en réanimation cardio-
pulmonaire (RCR) adaptées au COVID-19. 

Nous répétons que l'organisation des cours se poursuit en tenant compte des directives décrites sur le 
site des affaires intérieures et d’autre part, celles décrites sur notre site Web pour les différents types 
de cours et de participants. 

Nous répétons brièvement les exigences minimales pour tous les types de cours: 

1. Le(s) local (locaux) seront suffisamment aéré(s) ou ventilé(s) (l’utilisation d’un 
compteur/détecteur de CO2 peut être utile). 

2. Un participant ne peut pas participer à un cours s'il présente des symptômes compatibles avec 
le COVID-19 (fièvre, symptômes respiratoires et grippaux, diarrhée persistante ou perte de 
goût,…). 

3. Le contrôle de la température est utile avant que le participant n'entre dans la salle de cours. 
4. Chaque participant laisse ses coordonnées pour pouvoir être contacté si nécessaire. 
5. Chaque participant 

a. portera un masque pendant toute la session ; 
b. effectuera les gestes barrières et respectera attentivement les règles de distanciation 

physique ; 
c. se lavera et désinfectera les mains régulièrement. 

6. Dans les cours BLS 
a. le participant utilisera uniquement son propre mannequin ; 
b. la ventilation peut être effectuée sur son propre mannequin (1 par participant pendant 

toute la durée du cours), à condition que tout le matériel soit ensuite soigneusement 
nettoyé, désinfecté et que soit remplacé ce qui est nécessaire ; 

7. Dans les cours spécialisés, les participants doivent 
a. se laver et / ou désinfecter les mains avant et après avoir manipulé un mannequin et 

/ ou du matériel ; 
b. porter également l’équipement de protection individuelle (EPI) nécessaire (voir 

description sur le site). 
8. Si une personne est infectée dans les deux semaines suivant le cours, elle doit en informer le 

DC afin de permettre le partage des informations appropriées avec les autres participants et 
instructeurs ! 

Les membres de l’Organe Administratif du BRC. 


